
bonjour

j ais entrepris avec et pour mon fils d acheter un fond de commerce bar/ restaurant fin aout 2022 avec
soirées a thème

pour ce faire mon fils a démissionné d un poste en CDI dans la restauration et du coup a perdu ses droits au
chomage ( ceux qui ont des droits ce sont ceux qui veulent rien faire dans ce pays ) première désillusion
pour un jeune aucune rentrée d argent depuis le 1er novembre 2022

l achat du fond de commerce s avère etre une escroquerie

les soirées a thème ont été interdite par la mairie apres la signature d achat suite a des antécédents négatifs
a cause du bruit alors que d apres l avocate tout était clean et que le restaurant n était visé par aucune
plainte pétition ou autres

ce qui était faux bien entendu

aucune conformité gaz / électricité depuis de nombreuses années en ce qui concerne le local loué pour la
dite exploitation du fond de commerce l avocate mandatée pour la transaction a orientée la lois ( c est son
métier ) de telle manière que nous ayons aucun recours

aujourd hui un manque de fond de roulement sérieux se fait sentir apres deux mois d activité suite au
manque a gagner des soirées qui ont éte interdite

toutes aides financière ou administrative sera la bien venu merci d avance
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